
À propos des nouvelles mesures aux frontières

Nouvelles mesures 
① Sous la gestion d'un responsable d'entreprise (etc.), les personnes vaccinées qui entrent au Japon peuvent bénéficier d'un assouplissement des restrictions d'activité pendant la
quarantaine 
(10 jours de quarantaine : 3 jours de quarantaine + 7 jours d'activités limités (gérées) 

② Assouplissement des restrictions d'entrée au Japon des étrangers détenteurs de nouveaux visas 
(autorisation d'entrée au Japon pour les visas de séjour court pour les affaires, et pour les nouveaux visas de résidence de longue durée) 

Ressortissants japonais qui reviennent au Japon 
Résidents étrangers qui reviennent au Japon

Leur quarantaine est supervisée par
un responsable d'accueil
Sont vaccinées
font des un voyage d'affaires
Viennent de pays qui n'ont pas plus de
3 jours de quarantaine à faire dans un
établissement sécurisé par la
quarantaine

Personnes qui ne correspondent  
pas à la description de gauche

Leur quarantaine est supervisée par
un responsable d'accueil
Sont vaccinés
Font un voyage d'affaires court
Viennent de pays qui n'ont pas plus de
3 jours de quarantaine à faire dans un
établissement sécurisé par la
quarantaine

Personnes qui ne correspondent  
pas à la description de gauche

Étrangers autorisés à entrer au Japon avec un
nouveau visa, à condition d'être supervisés par un

responsable d'accueil 
(Voyages d'Affaires courts / Séjours longs)

Sont éligibles pour les mesures
décrites en ①

3 jours de quarantaine +  
7 jours d'activités limités (gérées) 
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Sont éligibles pour les  
mesures décrites en  

① + ②

3 jours de quarantaine +  
7 jours d'activités limités (gérées) 
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Appliquent les mesures déjà en
place avec 

Une quarantaine de 14 jours

(pour une partie des personnes  
vaccinées, quarantaine de 10 jours) 
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Appliquent les 
nouvelles mesures ②

 
Une quarantaine de 14 jours

 
pour une partie des personnes  

vaccinées, quarantaine de 10 jours 
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Traduction par Infos Locales au Japon (https://www.infoslocalesaujapon.org)  
Source : https://www.mhlw.go.jp/content/000851857.pdf

https://www.infoslocalesaujapon.org/


Lorsqu'un ressortissant japonais ou
un résident étranger vivant au Japon

reviennent au Japon 
 

(sans assouplissement des
restrictions concernant les activités)



Traduction par Infos Locales au Japon (https://www.infoslocalesaujapon.org)  
Source : https://www.mhlw.go.jp/content/000851857.pdf

Mesures actuelles (Ne nécessitent pas de supervision par un responsable d'accueil)

① Selon le pays dans lequel on a séjourné avant d'entrer au Japon, il peut être demandé de séjourner dans un établissement d'hébergement sécurisé par le chef des services de quarantaine, et de se soumettre
à des tests de dépistage supplémentaires.
② Une fois que l'on a confirmé que le test de dépistage est négatif (à l'arrivée), on commence la quarantaine à domicile, et l'état de santé est surveillé pendant 14 jours.
③ Les personnes vaccinées (auxquelles on ne demande pas de passer 6 ou 10 jours en quarantaine dans un établissement sécurisé par les services de quarantaine) peuvent bénéficier d'une réduction de la
durée de la quarantaine  à domicile ou dans un lieu désigné, et du suivi de leur santé. 

Pays et Régions
de séjour dans les

14 jours avant
l'arrivée au Japon

Moins de 72
heures avant

de partir

Au moment
de l'entrée
au Japon
(aéroport)

1ᵉʳ jour 3ᵉ jour 6ᵉ jour 10ᵉ jour jusqu'au
14ᵉ jour

Pays / Régions
concernés par 10 jours
de quarantaine dans

une installation
désignée

Test de
dépistage

Test de
dépistage

Test de
dépistage

Test de
dépistage

Test de
dépistage

Négatif Négatif Négatif Négatif Négatif

Pays / Régions
concernés par 6 jours
de quarantaine dans

une installation
désignée

Test de
dépistage

Test de
dépistage

Test de
dépistage

Négatif Négatif

Pays / Régions
concernés par 3 jours
de quarantaine dans

une installation
désignée

Test de
dépistage

Test de
dépistage

Test de
dépistage

Négatif Négatif Négatif

Pays / Régions sans
quarantaine dans une
installation désignée

Test de
dépistage

Test de
dépistage

Négatif Négatif

Dans le cas
des

personnes
vaccinées

Test de
dépistage

Test de
dépistage

Négatif Négatif

Test de
dépistage

Test de
dépistage

Test de
dépistage

NégatifTest de
dépistage

Suivi par le centre de vérification de l'état de santé des personnes qui arrivent au Japon

Suivi par le centre de vérification de l'état de santé  
des personnes qui arrivent au Japon

Test de
dépistage

Quarantaine dans un établissement sécurisé par les  
services de quarantaine

Quarantaine à domicile
(etc.)

La quarantaine est raccourcie si
le test de dépistage du 10ème

jour est négatif.

Négatif

Les résultats des examens de dépistage peuvent prendre plusieurs jours dans certaines institutions médicales. Il
vaut mieux en vérifier la durée avant de prendre rendez-vous ?

La liste des pays récemment désignés se trouve dans le document suivant :  
https://www.anzen.mofa.go.jp/info/pcwideareaspecificinfo_2021C127.html

https://www.infoslocalesaujapon.org/
https://www.anzen.mofa.go.jp/info/pcwideareaspecificinfo_2021C127.html


Lorsqu'un ressortissant japonais ou
un résident étranger vivant au Japon

reviennent au Japon 
 

(avec assouplissement des
restrictions concernant les activités)



Suivi par le  
centre de 
vérification  
de l'état  
de santé des  
personnes  
qui arrivent  
au Japon

Traduction par Infos Locales au Japon (https://www.infoslocalesaujapon.org) 

Nouvelles mesures aux frontières (avec assouplissement des restrictions des activités)

Si le responsable de l'accueil (l'entreprise, etc.) dépose une demande aux autorités compétentes, si la demande est acceptée et si le responsable de l'accueil les gère, les personnes qui entrent au
Japon en remplissant toutes les conditions ① à ③ peuvent bénéficier d'un assouplissement des restrictions concernant les activités pendant la quarantaine qui suit l'entrée au Japon. 

① Ressortissants japonais qui reviennent au Japon, ressortissants étrangers qui résident au Japon et y reviennent, détenteurs de visa de moins de trois mois à titre commercial ou
professionnel, ou nouveaux visas pour un séjour long dont les circonstances exceptionnelles ont été reconnues par les autorités compétentes.
② Ne pas avoir séjourné dans un des pays / régions désignés pour une quarantaine de 6 ou 10 jours dans les établissements sécurisés par les services de quarantaine.
③ Être vacciné 

Pays et Régions
de séjour dans les

14 jours avant
l'arrivée au Japon

Moins de 72
heures avant

de partir

Au moment
de l'entrée
au Japon
(aéroport)

1ᵉʳ jour 3ᵉ jour 4ᵉ jour 10ᵉ jour jusqu'au
14ᵉ jour

Pays / Régions
concernés par 3 jours
de quarantaine dans

une installation
désignée

Test de
dépistage

Test de
dépistage

Négatif Négatif Négatif

Pays / Régions sans
quarantaine dans une
installation désignée

La quarantaine est
raccourcie si le test de

dépistage du 10ème
jour est négatif.

Les résultats des examens de dépistage peuvent prendre plusieurs jours dans certaines institutions médicales. Il
vaut mieux en vérifier la durée avant de prendre rendez-vous ?

Déroulement jusqu'à la fin de la quarantaine qui suit l'entrée au Japon (dans le cas du calendrier le plus court)

Quarantaine dans un établissement sécurisé par les  
 le responsable de l'accueil ou à domicile

Test de
dépistage

Test de
dépistage

- Effectue les activités
préalablement autorisées
par les autorités
compétentes, selon le plan
d'activités. 
- Les responsables d'accueil
supervisent les activités. 
- Le centre de vérification de
l'état de santé des
personnes qui arrivent au
Japon opère un suivi

Type d'activité

Déplacements dans les
transports en commun

Participer à un banquet
 / un événement

Aller au restaurant
/ repas de groupe

Travailler / suivre
une formation

Type d'activité
Effectuer une réservation préalable avant de prendre un vol intérieur, le train (limité aux places réservées de Shinkansen et trains express), bus (limités à ceux qui ont des
places réservées), un navire à passagers (limité aux cabines individuelles ou places réservées),un taxi (limité aux véhicules qui permettent une séparation spatiale
avec le conducteur).
Se soumettre à un test de dépistage juste avant, limiter boisson et nourriture au strict minimum  (ne pas parler quand on se réhydrate, manger en silence
quand il faut manger, ne pas boire d'alcool). 

- Faire un test de dépistage juste avant,
- Lorsqu'il est question de repas, se conformer aux règles définies par les organisateurs

- Faire un test de dépistage juste avant. Utiliser les établissements certifiés par une entité extérieure, utiliser des pièces individuelles par principe, limiter la prise
d'alcool au strict minimum nécessaire.
- Lorsqu'il y a des repas et pots avec des personnes résidant au Japon, toutes ces personnes doivent suivre leur état de santé pendant 10 jours après l'événement.
(fièvre et symptômes)

- Les activités qui amènent les gens à se toucher physiquement ainsi que les formations pratiques (etc.) sont interdites.
- Maintenir une distance physique entre les gens, aérer et suivre toutes les autres méthodes de prévention des infections.

https://www.infoslocalesaujapon.org/


Déroulement des démarches liées aux Nouvelles mesures de renforcement des frontières (19) 
Déroulement de la réduction de la durée de quarantaine en fonction de l'application des mesures assouplies de restriction des activités et des mesures assouplies de concernant l'entrée au Japon de nouveaux visas
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Responsable des
mesures de prévention

de la COVID-19

Responsable des
mesures de prévention

de la COVID-19

- Sécurise un établissement
(etc.) pour la quarantaine
- Fait les préparatifs pour la
mise en œuvre des activités
exceptionnelles (réserve les
moyens de transport, s'assure
de moyens de faire des tests de
dépistage, etc.)

Création et soumission des papiers
(*) Documents nécessaires pour le dossier
- formulaire, déclarattion sur l'honneur,
plan d'activité, 
- liste des (im)migrants
- copie du passeport des (im)migrants
- copie de leur certificat de vaccination

Quarantaine dans l'installation sécurisée par le responsable de l'accueil au Japon ou à domicile                     

Information sur l'état de santé et localisation 
Gestion par visioconférence (tous les jours) Pour informer sur l'état de santé et sa localisation, "taper" sur les notifications de visioconférence (tous les jours)
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tir
 d
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3è

m
e 
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ur

- Vérifie sa température et son état de santé pendant les
14 jours qui précèdent l'entrée au Japon
- Effectue un test de dépistage dans les 72 heures qui
précèdent le départ pour le Japon

Soumet à l'Ambassade du Japon  
le certificat d'acceptation 審査済証 (copie)

Montre et fournit aux services
de quarantaine 
- Le passeport contenant le
visa 
- Le certificat d'acceptation 審
査済証 (copie) 
- Le certificat de dépistage
négatif 
- Le certificat de vaccination
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En
tré

e 
au

 J
ap

onLe Consulat du Japon vérifie les
certificats et émet le visa 

- Certificat d'acceptation 審査済証 (Copie) 
- Envoi du plan d'activité vérifié (quand il y
a eu des changements)

Bien expliquer à la personne qui arrivera au
Japon qu'il faut installer MySOS avant d'entrer
au Japon, et qu'il faut y rester connecté.

Saisir les informations
concernant la personne qui
arrivera au Japon.

Saisir les informations dans le
formulaire WEB du Centre de

suivi de la santé des arrivants dès
que l'on a confirmation du vol (et

aussi lorsqu'il y a des
changements)

- Il est possible de suivre les activités exceptionnelles définies dans le plan d'activité soumis 
- Avant de commencer les activités exceptionnelles, il faut se soumettre à un test de dépistage

- Vérifie l'état de santé (y compris les
résultats de test de dépistage) 
- Gère les problèmes de santé 
- Vérifie que la personne entrée au Japon
suit le plan d'activité 
- Vérifie les informations de santé et la
localisation

Informe les autorités compétentes sur
les résultats de l'accueil (après la fin
de quarantaine) 
- sur les résultats des activités
exceptionnelles,  
- sur le résultat des tests de
dépistage 
- s'il y a eu des infractions ou pas
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Note : Il est inutile de soumettre un certificat de vaccination quand on ne demande pas d'assouplissement des restrictions d'activités ou de réduction de la durée de quatorzaine

Donne les instructions jusqu'aux
déplacements vers le lieu de
quarantaine
Vérifie que MySOS est installé et que le
compte est connecté (etc.)
Vérifie l'état de santé
Gère les problèmes de santé
Vérifie que l'arrivant fait bien sa
quarantaine dans l'installation de
quarantaine

Traduction : Infos Locales au Japon 
Source https://www.mhlw.go.jp/content/000856039.pdf

Examen du dossier et attribution par le ministère de tutelle d'un certificat d'acceptation



Lorsqu'un ressortissant étranger vient
au Japon avec un nouveau visa 

 
(avec assouplissement des

restrictions concernant les activités)



Suivi par le  
centre de 
vérification  
de l'état  
de santé des  
personnes  
qui arrivent  
au Japon

Traduction par Infos Locales au Japon (https://www.infoslocalesaujapon.org) 

Nouvelles mesures aux frontières (avec assouplissement des restrictions des activités)

Si le responsable de leur accueil (l'entreprise, etc.) dépose une demande aux autorités compétentes, si la demande est acceptée et si le responsable de l'accueil les gère, les personnes qui entrent
au Japon en remplissant toutes les conditions ① à ③ peuvent bénéficier d'un assouplissement des restrictions concernant les activités pendant la quarantaine qui suit l'entrée au Japon. 

① Ressortissants japonais qui reviennent au Japon, ressortissants étrangers qui résident au Japon et y reviennent, détenteurs de visa de moins de trois mois à titre commercial ou
professionnel, ou nouveaux visas pour un séjour long dont les circonstances exceptionnelles ont été reconnues par les autorités compétentes.
② Ne pas avoir séjourné dans un des pays / régions désignés pour une quarantaine de 6 ou 10 jours dans les établissements sécurisés par les services de quarantaine.
③ Être vacciné 

Pays et Régions
de séjour dans les

14 jours avant
l'arrivée au Japon

Moins de 72
heures avant

de partir

Au moment
de l'entrée
au Japon
(aéroport)

1ᵉʳ jour 3ᵉ jour 4ᵉ jour 10ᵉ jour jusqu'au
14ᵉ jour

Pays / Régions
concernés par 3 jours
de quarantaine dans

une installation
désignée

Test de
dépistage

Test de
dépistage

Négatif Négatif Négatif

Pays / Régions sans
quarantaine dans une
installation désignée

La quarantaine est
raccourcie si le test de

dépistage du 10ème
jour est négatif.

Les résultats des examens de dépistage peuvent prendre plusieurs jours dans certaines institutions médicales. Il
vaut mieux en vérifier la durée avant de prendre rendez-vous ?

Déroulement jusqu'à la fin de la quarantaine qui suit l'entrée au Japon (dans le cas du calendrier le plus court)

Quarantaine dans un établissement sécurisé par les  
 le responsable de l'accueil ou à domicile

Test de
dépistage

Test de
dépistage

- Effectue les activités
préalablement autorisées
par les autorités
compétentes, selon le plan
d'activités. 
- Les responsables d'accueil
supervisent les activités. 
- Le centre de vérification de
l'état de santé des
personnes qui arrivent au
Japon opère un suivi

Type d'activité

Déplacements dans les
transports en commun

Participer à un banquet
 / un événement

Aller au restaurant
/ repas de groupe

Travailler / suivre
une formation

Type d'activité
Effectuer une réservation préalable avant de prendre un vol intérieur, le train (limité aux places réservées de Shinkansen et trains express), bus (limités à ceux qui ont des
places réservées), un navire à passagers (limité aux cabines individuelles ou places réservées),un taxi (limité aux véhicules qui permettent une séparation spatiale
avec le conducteur).
Se soumettre à un test de dépistage juste avant, limiter boisson et nourriture au strict minimum  (ne pas parler quand on se réhydrate, manger en silence
quand il faut manger, ne pas boire d'alcool). 

- Faire un test de dépistage juste avant,
- Lorsqu'il est question de repas, se conformer aux règles définies par les organisateurs

- Faire un test de dépistage juste avant. Utiliser les établissements certifiés par une entité extérieure, utiliser des pièces individuelles par principe, limiter la prise
d'alcool au strict minimum nécessaire.
- Lorsqu'il y a des repas et pots avec des personnes résidant au Japon, toutes ces personnes doivent suivre leur état de santé pendant 10 jours après l'événement.
(fièvre et symptômes)

- Les activités qui amènent les gens à se toucher physiquement ainsi que les formations pratiques (etc.) sont interdites.
- Maintenir une distance physique entre les gens, aérer et suivre toutes les autres méthodes de prévention des infections.

https://www.infoslocalesaujapon.org/


Déroulement des démarches liées aux Nouvelles mesures de renforcement des frontières (19) 
Déroulement de la réduction de la durée de quarantaine en fonction de l'application des mesures assouplies de restriction des activités et des mesures assouplies de concernant l'entrée au Japon de nouveaux visas
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Responsable des
mesures de prévention

de la COVID-19

Responsable des
mesures de prévention

de la COVID-19

- Sécurise un établissement
(etc.) pour la quarantaine
- Fait les préparatifs pour la
mise en œuvre des activités
exceptionnelles (réserve les
moyens de transport, s'assure
de moyens de faire des tests de
dépistage, etc.)

Création et soumission des papiers
(*) Documents nécessaires pour le dossier
- formulaire, déclarattion sur l'honneur,
plan d'activité, 
- liste des (im)migrants
- copie du passeport des (im)migrants
- copie de leur certificat de vaccination

Quarantaine dans l'installation sécurisée par le responsable de l'accueil au Japon ou à domicile                     

Information sur l'état de santé et localisation 
Gestion par visioconférence (tous les jours) Pour informer sur l'état de santé et sa localisation, "taper" sur les notifications de visioconférence (tous les jours)
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- Vérifie sa température et son état de santé pendant les
14 jours qui précèdent l'entrée au Japon
- Effectue un test de dépistage dans les 72 heures qui
précèdent le départ pour le Japon

Soumet à l'Ambassade du Japon  
le certificat d'acceptation 審査済証 (copie)

Montre et fournit aux services
de quarantaine 
- Le passeport contenant le
visa 
- Le certificat d'acceptation 審
査済証 (copie) 
- Le certificat de dépistage
négatif 
- Le certificat de vaccination
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onLe Consulat du Japon vérifie les
certificats et émet le visa 

- Certificat d'acceptation 審査済証 (Copie) 
- Envoi du plan d'activité vérifié (quand il y
a eu des changements)

Bien expliquer à la personne qui arrivera au
Japon qu'il faut installer MySOS avant d'entrer
au Japon, et qu'il faut y rester connecté.

Saisir les informations
concernant la personne qui
arrivera au Japon.

Saisir les informations dans le
formulaire WEB du Centre de

suivi de la santé des arrivants dès
que l'on a confirmation du vol (et

aussi lorsqu'il y a des
changements)

- Il est possible de suivre les activités exceptionnelles définies dans le plan d'activité soumis 
- Avant de commencer les activités exceptionnelles, il faut se soumettre à un test de dépistage

- Vérifie l'état de santé (y compris les
résultats de test de dépistage) 
- Gère les problèmes de santé 
- Vérifie que la personne entrée au Japon
suit le plan d'activité 
- Vérifie les informations de santé et la
localisation

Informe les autorités compétentes sur
les résultats de l'accueil (après la fin
de quarantaine) 
- sur les résultats des activités
exceptionnelles,  
- sur le résultat des tests de
dépistage 
- s'il y a eu des infractions ou pas
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Note : Il est inutile de soumettre un certificat de vaccination quand on ne demande pas d'assouplissement des restrictions d'activités ou de réduction de la durée de quatorzaine

Donne les instructions jusqu'aux
déplacements vers le lieu de
quarantaine
Vérifie que MySOS est installé et que le
compte est connecté (etc.)
Vérifie l'état de santé
Gère les problèmes de santé
Vérifie que l'arrivant fait bien sa
quarantaine dans l'installation de
quarantaine

Traduction : Infos Locales au Japon 
Source https://www.mhlw.go.jp/content/000856039.pdf

Examen du dossier et attribution par le ministère de tutelle d'un certificat d'acceptation



Lorsqu'un ressortissant étranger vient
au Japon avec un nouveau visa 

 
(sans assouplissement des

restrictions concernant les activités)



Traduction par Infos Locales au Japon (https://www.infoslocalesaujapon.org)  
Source : https://www.mhlw.go.jp/content/000851857.pdf

Nouvelles mesures aux frontières (Sans assouplissement des restrictions d'activités)

Même lorsque les ressortissants étrangers ne sont pas concernés par un assouplissement des restrictions concernant leurs activités pendant la quarantaine qui suit l'entrée au Japon, les personnes ayant un
objectif de séjour court (moins de trois mois) pour les affaires ou de séjour long pourront entrer au Japon avec un nouveau visa si leur responsable d'accueil (entreprise, etc.) en fait la demande aux autorités
compétentes, et si, une fois en avoir reçu l'autorisation, le responsable de leur accueil en assume la gestion.

Pays et Régions
de séjour dans les

14 jours avant
l'arrivée au Japon

Moins de 72
heures avant

de partir

Au moment
de l'entrée
au Japon
(aéroport)

1ᵉʳ jour 3ᵉ jour 6ᵉ jour 10ᵉ jour jusqu'au
14ᵉ jour

Pays / Régions
concernés par 10 jours
de quarantaine dans

une installation
désignée

Test de
dépistage

Test de
dépistage

Test de
dépistage

Test de
dépistage

Test de
dépistage

Négatif Négatif Négatif Négatif Négatif

Pays / Régions
concernés par 6 jours
de quarantaine dans

une installation
désignée

Test de
dépistage

Test de
dépistage

Test de
dépistage

Négatif Négatif

Pays / Régions
concernés par 3 jours
de quarantaine dans

une installation
désignée

Test de
dépistage

Test de
dépistage

Test de
dépistage

Négatif Négatif Négatif

Pays / Régions sans
quarantaine dans une
installation désignée

Test de
dépistage

Test de
dépistage

Négatif Négatif

Dans le cas
des

personnes
vaccinées

Test de
dépistage

Test de
dépistage

Négatif Négatif

Test de
dépistage

Test de
dépistage

Test de
dépistage

NégatifTest de
dépistage

Suivi par le centre de vérification de l'état de santé des personnes qui arrivent au Japon

Suivi par le centre de vérification de l'état de santé  
des personnes qui arrivent au Japon

Test de
dépistage

Quarantaine dans un établissement sécurisé par les  
 le responsable de l'accueil ou à domicile

La quarantaine est raccourcie si
le test de dépistage du 10ème

jour est négatif.

Négatif

Les résultats des examens de dépistage peuvent prendre plusieurs jours dans certaines institutions médicales. Il
vaut mieux en vérifier la durée avant de prendre rendez-vous ?

Organisation jusqu'à la fin de la quarantaine qui suit l'entrée au Japon

https://www.infoslocalesaujapon.org/


Déroulement des démarches liées aux Nouvelles mesures de renforcement des frontières (19) 
Déroulement de la réduction de la durée de quarantaine en fonction de l'application des mesures assouplies de restriction des activités et des mesures assouplies de concernant l'entrée au Japon de nouveaux visas
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Responsable des
mesures de prévention

de la COVID-19

Responsable des
mesures de prévention

de la COVID-19

- Sécurise un établissement
(etc.) pour la quarantaine
- Fait les préparatifs pour la
mise en œuvre des activités
exceptionnelles (réserve les
moyens de transport, s'assure
de moyens de faire des tests de
dépistage, etc.)

Création et soumission des papiers
(*) Documents nécessaires pour le dossier
- formulaire, déclarattion sur l'honneur,
plan d'activité, 
- liste des (im)migrants
- copie du passeport des (im)migrants
- copie de leur certificat de vaccination

Quarantaine dans l'installation sécurisée par le responsable de l'accueil au Japon ou à domicile                     

Quand on a séjourné dans un pays depuis lequel il faut 3 jours de quarantaine en établissement sécurisé par les services de quarantaine : test PCR le 3ᵉ jour 
Quand on a séjourné dans un pays non désigné pour une quarantaine dans les services de quarantaine : pas besoin de test PCR supplémentaire.

- Vérifie sa température et son état de santé pendant les
14 jours qui précèdent l'entrée au Japon
- Effectue un test de dépistage dans les 72 heures qui
précèdent le départ pour le Japon

Soumet à l'Ambassade du Japon  
le certificat d'acceptation 審査済証 (copie)

Montre et fournit aux services
de quarantaine 
- Le passeport contenant le
visa 
- Le certificat d'acceptation 審
査済証 (copie) 
- Le certificat de dépistage
négatif 
- Le certificat de vaccination
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onLe Consulat du Japon vérifie les
certificats et émet le visa 

- Certificat d'acceptation 審査済証 (Copie) 
- Envoi du plan d'activité vérifié (quand il y
a eu des changements)

Bien expliquer à la personne qui arrivera au
Japon qu'il faut installer MySOS avant d'entrer
au Japon, et qu'il faut y rester connecté.

Saisir les informations
concernant la personne qui
arrivera au Japon.

Saisir les informations dans le
formulaire WEB du Centre de

suivi de la santé des arrivants dès
que l'on a confirmation du vol (et

aussi lorsqu'il y a des
changements)

Quand on a séjourné dans un pays depuis lequel il faut 10 jours de quarantaine en établissement sécurisé par les services de quarantaine : test PCR le 3ᵉ, le 6ᵉ et le 10ᵉ jour. 
Quand on a séjourné dans un pays depuis lequel il faut 6 jours de quarantaine, en établissement sécurisé par les services de quarantaine : test PCR le 3ᵉ et le 6ᵉ jour

Informe les autorités compétentes sur les résultats
de l'accueil (après la fin de quarantaine) 
- sur les résultats des activités exceptionnelles,  
- sur le résultat des tests de dépistage 
- s'il y a eu des infractions ou pas
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nt

ai
neVaccinés : Test de

dépistage à partir du
10ème jour

Note : Il est inutile de soumettre un certificat de vaccination quand on ne demande pas d'assouplissement des restrictions d'activités ou de réduction de la durée de quatorzaine

Donne les instructions jusqu'aux déplacements vers le lieu
de quarantaine
Vérifie que MySOS est installé et que le compte est
connecté (etc.)
Vérifie l'état de santé
Gère les problèmes de santé
Vérifie que l'arrivant fait bien sa quarantaine dans
l'installation de quarantaine

Traduction : Infos Locales au Japon 
Source

: https://www.mhlw.go.jp/content/000852134.pdfOrgan

Examen du dossier et attribution par le ministère de tutelle d'un certificat d'acceptation

Pe
rs

on
ne

 a
rri

va
nt

 a
u 

Ja
po

n

Information sur l'état de santé et localisation Gestion par visioconférence (tous les jours)


